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Québec, le 14 mare, 1946,

Morsieur J.¥. Yaxley,

Industrie du Li», Limitée,
710, Cerré Victorin,
Mortréal.

Mosisur,

Je vous tra~smets, sous pli, à titre de
rewseigrement, une copis corforme de la décision
revdue p'r la <omr.ie. ion du n°lciYo mi- (rtim, À ”
lu suite je l'ôtude du to-tr”t syndical 1*teïvenu
untre L'Ivdustrie du Lin, Limitée, et l’Uriordes
ouvrie: a du textile-coton d5 ‘“rummoréville, Ire,
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¥ Comme vouer le Uo-ataterez, lr Commission

4 co-sidère ce contrat syndical somme moins ”va=taçëäux,
par raprort à so8 ordornnmcer, et elle roulir~e ure
irrégularité jui en 1-firme In valiiité. tous 1"Vitone
les parties cortractantas # rectifier la situstiow.

Sinubrement * vous,

Le sous-miristre du Travail,

Gérard Tremblay

 



MorsieurHororé D'Amour, préside-t,
Fédérati» rationale cetholi jue du
Textile Inc.,
Ville St-Joseph,
Drwnnon :ville, sué,

Monsieur,

Je voustra~€smets, sous pli, À titre 44
renseigneme-t, u"e corie conforme ds l4 !3cision
rer:us par la Comnissi» du malrire mj«imun,A
suite de l'étule du COtrat zyrlical (té -vheu

entre L'Irdustrie du Li-, I'imitée et l'YUrion des
ouvriers du textile-gctow de Jrumo-dville, I-q.

Comme vour le corstuterer, la Coruiasio-
cura.dère ce cortrut “yrdical comme moirs nvu-tageux
pr” Tojort À ses ordo--mnne:s, et ell souligme u-e
irrégularité qui en i-firmo la valiili*sé. ous
irvitors les parties co-tractantes À rectifier ln
situatio".

Sincèremert à vous,

Le sous-miristre du Travail,

Gérard Tremblay
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Québec, le 14 mare, 1946,

Morsieur J, Emile Simard,
Commission du “alaire Mi-imum,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Morsieur Simard,

‘J'ai bien reçu votre lettre du 8 mers,
qu’accanpegre ur certain vombre de copiesco-formes

de la résolution adoptée par la Commissi v du salaire
minimum, à la suite de l'étude du’ contrat syvdical
irtarvenu entre L'Ivdustrie du Ii-, LimitLe ot L'Union
des ouvriers iu textile cotor de Nrummo- ‘villa, Ivc.

Nous remirquons jue la Commission
corsidère ce contrat syvdicel conme moi-s ava~tigeux,
par rapport à ses ordomrancese et elle souligne ure
irregularité ui er» {firme la validité. Nous irvitors

les parties co~tracta-tes A rectifier la situatior.

Sircaremert À vous,

Le sousemi-istre du Travail,

Gérard Tremblay

My



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUÉSEC

Québec, le 8 mars 1946.

Monsieur Gérard Tremblay, LETTRE RECUE
Sous-ministre du travail,
Hotel du Gouvernement, MA
Québec. R12 1346

BURCASOUS-MINISTRE
Cher Monsieur, DU TRAVAIL

Nous vous incluons sous pli copies
conformes de la décision récente de la Commission
au sujet du contrat syndical entre l'Industrie du
Lin, Limitée et l'Union des ouvriers du textile
coton de drummondville, inc.

Veuillez agréer, cher Monsieur,
l'expression de nos meilleurs sentiments.

Bien à vous.

J.Emile Simard Le secrétaire général,
LR

k

to. Lain,



i COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION
286, RUE ST-JOSEPH

QUEBEC.

 

Résolution

La Commission du salaire minimum
a adopté le 26 février 1946, la
résolution suivante:

"contrat syndical entre l'Industrie du Lin, Ltée
t l'Union des ouvriers dutextilecoton deDrum

nondville, inc. La Commission est‘estd'opinionqueque
ce contrat syndical en date du 5 octobre 1945,
comporte des conditions moîns avantageuses que
ses ordonnances pour la reison suivantes

a) Les parties en vertu de la clause 33 de la
convention peuvent établir sans contrat des
taux de salaire."

Copie conforme.

Le secrétaire général,

 



. | | ;
+

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION
286, RUE ST-JOSEPH

QUÉBEC.

 

Résolution

La Commission du salaire minimum
a adopté le 26 février 1946, la
résolution suivante:

 

" ’

et l'Union des ouvriers du textile coton de Drum
naville La Commission est d'opinion que

ce contrat syadical en date du 5 octobre 1945,
comporte des conditions moins avantageuses que
ses ordonnances pour la raison suivantes

a) Les parties en vertu de la clause 35 de la
convention peuvent établir sans contrat des
taux de salaire,®

Copte conformes

Le sesrétaire général,

A |
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Quédes, Le ler février 1946.

Monsieur Alfred Dussière, éssistant-secrétaire,
Le Conseil Régional du Travail en temps de guerre,
15, rue d'Aigutllen, çÇ
QUEBEC,

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 30
jJeauvier acconpagnée dos conclusions et instructions
adoptées par le Conseil Régional du Treavuil en regard
du contrat symdical de 1'Industrie du Lin Linitée, de
Dufismendville; nous vous remercions de votre bonne
attention et nous netons que les parties contractantes
ont regu copie de ce document.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,
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LE CONSEIL récionaL DU TRAVAIL EN TEMPS DE cucheelETTRE REÇUE

POUR LE
FEV 1 1946

QUÉBEC

13, Rue D'Aaug USMENSTRE
ILquésedPFAMA

le 30 janvier 1946,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hofel-du-gouverndment,
Québec °

Re: Industrie du Lin Limitée, Drummondville.

Cher monsieur,

Pour faire suite à votre lettre du 4 janvier 1946,
incluant une Convention Collective de Travail intervenue entre

le firme ci-haut mentionnée et l'Union des ouvriers de Textâle-
Lin de Drummogdville, Inc., Je dois vous dire que ladite Von-
vention a déja été approuvée en dete du 9 octobre 1945, et je
vous envoie, sous pli, copie des "Conclusions et Instructions"
  lors per le Conseil Régional.
R'RFAU DU SOUS-MINISTRE

Préparer refèterce à:

 

Bien 8 vous,

 l'assistant-secrétaire,
 

aarter C) 1"
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LE CONSEIL ZXNGIOMAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE QUERRE POUR LA

QUEBEC

DANS L'AFTAIRE do l'Arroté régissant les salaires ea temps de guerre CO. P. 9884,
et amsndeasnts, o¢ L'INDUSTRIE IU LIN LIMITEE, Drummondville, -&- L'Union DES OU-
VRIERS DE TEXTILE-LIN DE DRUMMONDVILLE INC.

DANS L'AFFAIRE d'une applicution conjointe des Employeurs et des Xmpleyés 80U~
METTANT une Convention Collestive de Trevail, signée le 5 ostebre 1965, et inter-
venue entres

D'UNX PART:

INDUSTRIES DE LIN LIMITEE, Druamsadville

ET D'AUTRE PART:

L'UNION DES OU/RIERS DU TEXTILE-LIN DE DRUMMONOVILLE

BT DEZANDANT l'approbationde telle Convention, en tutent que le Censeil
nel y est concerné, c'est-a-tire pour ce qui a trait eux clauses effoetant direee
tement ou indirestement les sslaires, soit par des ajustements dens les salsires
ou de nouvelles conditions de travail.

9

CONCLUSIONS ET INSTRUCTIONS

Le demande susmentiennée ot touts ls documentation présentée à l'appui eat été
examinées por le Conseil Régionel 4u Treveil.

Le Conseil Régionsl du reveil, apres svoir fait une & ude des elsuses de cette
Convention affectant direetenent ou indirectement les selsires, CONCLUT que tel-
les clauses ne seût pas ineomprtidbles sux dispositions de l’Argiele £0 (1) (es),
{e) (1) de 0, P. 3384, et amendements, et

IM CONSE-VIICE APPROUVE le Convention Cellestive de Travail intervenue entre les
deux parties ci-hsut nentionnées et siznées le 5 oetebre 195, ot

ORDOMIE A INDUSTRIES IN LIN LIMITER, de mottre ep vigueur les dispositions de le-
dite Convention, pour son muulis de Drummondville, 8 eompter de la praniere
de paye commençant le ou spres le 9 octobre 1948.

Gette décision est sujette a 1%appendice "A" ci-joint qui en fait partie.

Toit oo neuvième jour d'octobre 1948, à Québes.

l'odninistretour-délégué du Conseil
Régional du Treveil pour le Québee,

J,= L ,
LI) ;

2-0-09 f; °poatéesLee 19 estobdre 1 /}4 VUS
uonsiour Josnçhet Benoit, président J

‘Unies M. C. Lebrun.

ieur Honoré 4'Amsur, prési-

de à
M Jo ¥. Yaxley, Managing Direeter
et moms
dent &e la FMéééretion.
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La-décision qui précède ne compor-
te pas approbation par l'Etat ou
gouvernement fedéral de renbour-
sement. Les entropreneurs ou
sous-entrepreneurs oscunés à
commandes pour le ministère des
Munitions et Approvisionnements
et dont les cortrats leur donuont
droit 4 remcourcement, (de même
que toutes les uociétés proprié-
tés de l'Etat ou sous sea dépen-
dance ot lcs sous-entrepreneurs

de telles sociétés), doivent
réclamer immèôciatement cette
approbation au directeur général,

service Ges kelations industrioi-
les, ministère des Munitions ot
Approvisionrements, a Citawa.

Il est aussi entendu que tous
frais supplémuntaires découlant
d'augmentation ,uelconque d'échol-
le de taux de salaire de base

autorisée où re:.uise par un

Conseil du travail en temps de
guerre n'établissaut pas en soi
présomption cu faveur ae demande
à la Commission Ges prix et du
commerce un toLps ce guerre de

permission d'augmenter les prix
de vontu, turifs de transport
ou frais do “ervice sujets à
l'Arrêté-en-Consuil C.P. S384,
et amcnäements, ou & tous rogle-
nents de prix on temps de guerre
6dictés en vertu audit arrêtu,
non plus que dc deriande de. prime
ou de subventior, nou d'augmenta-
tion de nrôirnr ~~Aa Ancanmt dan

par l'Levat fédaral ou par tcut
gor"crnemont. provincial.

APPENDIX "A"

The forcgoing decision does

not carry with it approval
by the Dominion Goycrnsent
for roimbucrscment, Contractors
or sub-contractors cngaged
on orders for the Department

of bhunitions and 3upply
whose contracts ontitle thom
to ruimburscnent, (and all
Governnent-owned or Goveramcnt-

controlled companies, and

sub-contractors thereto), .
should irncdintcly request such
aoproval fron the Dircctor

General, Labour Xtélations
Branch, Departuont of
hunitions and Supply, Ottawa,
Ontario.

It is further understood
thut added costs rosultent
from any increuse in a
schcaule of besic vage rates

authorized or ordured by a

War Labour Bosra do not in
thomsclves cetablish a
presumption in favour of
application to permission to

increadce selling prices,

transportution tariffa or

sorvice churges subject to
Order-in-Council F.C. 29584,
and amendnents, or any Wear-
time Price Kesulations made

thereunder, nor for aeking
a subsidy or suvbvention, or
an 1ncrease iu ony subsidy or

subvention fro. the Government
of Tancdue 0. frouax ony provincial
gcvernnent.

ve
r



CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

iim

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LACOURONNE

QUEBEC

Québec, le 16 janvier 1946

Monsieur Gérard Tremblay,
 LETTRE RECUE

Parlement, JAN 16 2017
Québea, BUREAU DU

a+ 202 re
US-fii-—2: =e

DU TRAVAIL

Cher monsieur,

J'acœuse réception de la vôtre du
14 courant accompagnée de trois copies d’une con=-
ventinn collective de travail intervenue entre l’In-
dustrie du Lin, Limitée et l'Union des ouvriers du
textile-coton de Drummondville, Imo,

Je mets cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le

plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, a l'expression
de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,

 

J.-Emile Simard,
/CL
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ur”
PROVINCE DE QUÉBEC

A,¢{ MINISTERE DU TRAVAIL

Quoboo, 00 14 janvier 1946.

Monsiour lo secrdétalre,
Cormission du Salairo rdninun,
Québoce

Monsiour,

Je vous transnots, sous pli, pour ôtudo ot
considôration, uno triplo copio do là convontion oollootivo
de travail intorvenuo on vortu do la Loi dos Syndioats pro=

fossionnels ontro 1'Industrie du Lin, Limitée et l'Union des
ouvriers du textile-coton de Drummondville, Inc.

Jo vous dirci, pour votru infomuntion, “juo
oo contrat syndical a ôtô déposé à nos archivos lo s0 no.
venbre 1965 Sous lo nuGro 432—A.

Sinodroront à vous,

Lo soussiinistro du Travail,

Gérard Troublay

H=12



| | ner_Q-168

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. Québec, le 15 janvier 1946.

LETTRE REÈÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, JA": 16 104€
Ministere du @ravail, a 5
Hôtel du Gouvernemant, EURTA! DU
Québec, BOUS-iv. (=|E

DU TRAVAIL
> RE: Union des ouvriers du textile-

coton de Drummondville, Ince,

et

L'Industrie du Lin, Limitée -

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
14 courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir copie
d'une convention collective de travail intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées, laquelle a été déposée
à vos archives sous le numéro 432-A, et à nos bureaux sous

le numéro 439.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire adjoint,

>. 77
(0 “, - - 2 7) j

| SEP ( 7) arme [
y

No >

L. Massicotte, LL.L., /
/sg /
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A,§{ MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, 0° 14 janvier 1946,

Monsiour le socritoairo,
Corvaission do Rolatlons ouvridros,
Québoos

Monsiour,

"Jo vous tronsiots, sous pli, à titro do ron-
“ Boi;:nomont, copie d'uno convention oollootive do travail
intorvonuc on vortu do la Loi des Syndicats profossiomols

ontre l'Industrie du Lin, Linitée et l'Union des ouvriers
du textile-coton de Lrummondville, Ine.

60 contrat syndical à ôté déposs à nos archives lo 39 no-

vembre 1945 sous Lo nœiéro 43244,

Sinodronont à vous,

Lo sous=rinistro du Travail,

Gérard Trornblay

H=13
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M
Monsieur JM. Ya Do
L'Industæie du Lin Linitée,
Drummondville, |
Qué,

Monsieur,

Pour faire suite à votre Lettre du 87
novembre, accompagnée d'un amendement au contret ayndical
intervenu entre l’Inuustrie du Lin Liuitée et l'Union des
Ouvriers du Tertile-Coton, de Drummondville Ing., je vous
transmets, aous pli, un certificat comotatant le de,8%
fait à notre Ministère, le 30 novembre 1945, sous le numé-
20 4532-A.

Nous vous rappelons qu'au termes de
l'article 19 de la Loi de relations ouvrières (C.R.Q, 1942,
ce 168-A), cet auendenent, pour obteair effet, coit Être
déposé À la Commission ae Relations ouvrières, 286, rue
EteFoseph, Québec,

Nous soumetdtons cette convention À la
Gonaission du Salaire minimum qui nous fera connaître si
elle comporte des conaitions de travail aussi avantageuses
que celles de ses ordonnances,

Vouilles agréer l'expression de mes
sentiments les; mellleurs.

Le sous-ministre du Travail,

!
4
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4 Québec, le 11 janvier 1946,

F è

kL Nonsieur Honoré §tAmour, président,
= Fédération NC. Eu Textile Ince,

Ville St=Joseph,
Drummondville, PoQ .

Monsieur,

| Peur faire suite À votre lettre du
27 novembre, accompagnée d’un anemement au contrat
ayndical intervenu entre l'Industrie du Lin Linitée
et l'Unien des Ouvriers du Toxtile-Coton de Drumuond-
ville Inc., jo vous transmets, sous pli, un certificat
constatant le dépôt fait à notre Ministère, le 20
novembre 1948, sous le numéro 452-A.

Nous vous rappelons qu'aux termes de
l'article 19 de la Loi Ce relation. ouvrières (SeR.Q 1942, a.
62-4), cet amendement, pour obtenir effet, doit Être déposé
la Connission de Relations ouvrières, 286, rue Gt-Joseph,

Québec,

Nous sounettens cette com eition à le
Commission du Salaire sinimus qui nous fere connaître si
elle comporte der conuitions de trevail aussi avantageuses
que celles de peu ordonnancess

Vouilles agréer l'ex,ression de mes
sentiments le: meilleurs,

Le sous-ministre du Travail,
P
P
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1541, ch, 162)

Numero 438-4 J

Certificat de dépôt d'amendement & une convention

collective

| Les présentes établissent que le trontiène

jour du mois de novenbre mil neuf cent quarante-cinqg

le ministre du Travail a reçu de la Féderation Nationale

Catholigædu Textile Ins.

la modification de convention ci-après, laquelle a été dé-

posée sous le numéro 488-A savoir:

Un amendement en date du 85 octobre 1965 passé entre

l'Industrie du Lin Linitée et l'Union des Ouvriers du Textile-

Coten de Drummondville, Inc.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce jour du mois de

janvier mil neuf cent quarante- siz,

Le sous-ministre, 



DENGHOESEEX
Président Secrétaire

HONORE D'AMOUR , 1, . . . C. A. MAILLOUX
vilesjes Fédération Nationale Catholique rx
Drummondville du Textile Inc. Tél. 507

Tél. Bur, 4406
Tél. Rés. 2607 SIEGE SOCIAL

Ville St-Joseph, 1e7.HQVEMPTE19450...194
Drummondville

Monsieur J.0lConnell Maher, >
Sous-ministre-adjoint,
Ministère du Travail, NOSU 1945
Hotel du Gouvernement,

BURE1U DU
K Québec. SOUS-MINISTRE
\ DU TRAVAIL   1

Ÿ Cher monsieur, ç n° past

Nu abVous trouverez dans la même un document
concernant le nom de la partie de seconde part dans un
contrat intervenu le 5 octobre dernier entre"Indutrie
du Lin Limitée" et "l'Union des Ouvriers du Textile-
Coton de Drumnondville Inc.”

Ce document porte les signatures des
représentants des parties contractanétes et est consi-
déré, par cés dernières comme faisant partie dudit
contrat, lequel est amende en conséquence.

Espérant que ceci rencontrera les besoins
de votre ministère et qu'un certificat de dépôt pourra

———NOUSêtre transmis prochainement, nous vous prions de
BURL!Jj DY rrieToner& l'expression de nos meilleurs séntiments.
 

Picouior ri... co. a:

pa vous, ,

Ammortar ts = ‘ OTIOTA OEzaman
pas | Honoré D'Amour, président,
i nA | Fédération N.C. du Textile Inc.,

Ville St-Joseph,

 

 
 

—— amr re tive+.
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Drummondville, 19 novembre 1945.

Monsieur J. O'CONNELL MAHER,
Sous-ministre adjoint,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur,

Le cing (5) octobre 1945 un contrat syndicel éteit
conclu entre la Compagnie "Industrie du Lin Limitée" et "l'Union
des Ouvriers du Textile-Lin Inc." de Drumrondville.

Toutefois par suite de renseignements obtenus de
votre ministère 11 ne fait pas de doute que le nom de la dite
Union n'est pas celui apparaissent cur le contrat qui fut deo-
posé à votre ministère en dâte du 11 octobre dernier, en corsé-
quence les norties au dit contret sont d'accord afin d'arrorter

n le changement suivant dans l'aprellation de la partic de deu-
xième part, cui devrusit se lire conne cuit: "L'Union des Ouvriers
du Textile Cotor de Drummondville Inc." et non "L'inlon «dr Ou-
vriers du Textile Lin de Drunro-dville Inc."

Les parties reconnaissent ‘ue la présente fcit
partie du contrat intervenu ontre elles le 5 octobre 1945, et

° 4 % *

ont sipnées ce l9ième jour de novembre 1945.

POUR MIXDUSTKIIT DU IL: LIMITEF.

«
 

GW. Yi.

 

POUR "UNION DES OUVKIERS DU

TEXTILE COTON Di DRUM:0ND-

VILLE INC."

 

TEMOIN :

S
o
y

HONORE D'/UIOUR.



au À LION JATICNAL DY CAP (LI U°

du Textile Ine

Ville st-Joseph,Jà 27 now.bre is.
Drwmwiondviile

Monsieur J. O'Connell Meher,
Bous-ainistre-udjoint,

Ministêre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Ha LE °

Cher monsieur,

Vous trouverez dans le même un document
concernuat le nom de 1a partie de seconde pars duns un
eontrat intervemi le 5 octobre dernier entre “Industrie
du Lin Limitée” et “l'Union des ouvriers du Textile-
Coton de Drumcadville Inc.".

Ce docunent porte les sirnatures des repré-
sentants des parties contractuntes ot est considéru, per

ces dernières comme l’ais:nt puetie dudit contrat, leuel
est auendé en conséquence.

Espérant que ceei reneontrere les Lescins
de votre ministere et u’un certificat de dépôt pourre
nous 8tre transmis prochsine.wnt, nous vous prions de
eroire & 1l'expression de nos asilleurs senti.ents,

Bien à vous,

Homeré )'Anvur, président,
Fédération NeCe du Textile Ine.,
Ville ut-Joueph,

HD/02r. LUrvamondvills . Poe
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Drumeondville, 19 novembre 1948,

M onsieur J. OConnell Maher,
Sous-ministre adjoins,
Ministère du Trevail,
Hôtel du Gouvernement,
JURB:Ce

Cher monsieur,

Le eing (5) octobre 1945 un contrat syndical était
cohelu entre la Compagnie "Industrie de Lin Lisitée” et l’Union
des Ouvriers du Toxtile-Lin Ine.” de Drummondville.

Toutefois par suite de renseignements obtemus de

votre ministère {1l ne fait pas de doute que le nom de la dite
Union n’est pes celui appéraissent eur le contrat qui fut dé-
posé à votre ministère en date du ll uctobre dernier, en consé-
quenee les parties su dit contrat sont d'accord afin d'apporter

le changement suivant dans l'appellation de la partie de deu-
xiéeme part, qui devreit se lire comme suit: "L'Union des Quvriers
du Textile Céten de Drummondville Ime.” et non “L'Union des Oue
vriers du Textile Lia de Drummondville Inc."

Les parties reconnaissent que la présente fait partie
du contrat intervenu entre elles le 5 octobre 1945, et ont signées
ce 19 1ème jour de novembre 1948,

 

POUR "UNION DES (UVRIZRS JU TEXTILE

COTON DE UHUMMONDVILLK INC,"

esaphat noit.présidens ,

Gabrielle Martineau, secrétaire.

TEMOIN 3

Honoré DtAmour, ‘ Co
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H 69 COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
’ 1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Québec, le 5 janvier 1946.

“ LETTRE REÇUE ‘
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-mini stre du Travail,
.Parlement, JAN 7 1946
Québec.

BUREAU DU
SOUS-M HAISTRE
DU TRAVAIL

Cher monsieur,

J'accuse réception de la vôtre
du 4 courant accompagnée de trois copies d'une conven=-
tion collective de travail intervenue entre les In-
dustries de Lin, Limitée et l'Union des ouvriers du tex=-
tile-coton de Drummondville, Ino.

Je mets cette affaire a l'étude
ot vous soumettrai le rapport de la Commission dans le
plus bref délai possible.

Groyez, cher monsieur, à l'expres-
sion de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,
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r MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québoo, 00 4 janvier 1946.

Monsiouwr lo socrütuiro,
Cormiission du Salairo ninirnæn,

- Québoce

Monsiour,

Ju vous transmits, sous pli, pour Otulo ot
considération, unc triple copio du la oonvontion oolloctivo
de travail intorvenuo on vortu do la Loi dos Syndicats pro-

fosslonnols ontro jes Injustries de Lin, Linitée et l'Union
des ouvriers du textile-coton de Druanondville, Inc.

Jo vous dirci, pour votro information, ‘juo
oo contrat syndical à ôt6 déposé À nos archives lo 19 octo-
bre 1945 sous lo numôro 432 »

———

Sinodronont & vous,

Lo sous-inistro du Travail,

Gôrard Trorblay

H=12

T=1026



 

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

BUREAU DU SOUS-MINISTRE

——
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

QUEBEC, le 7 janvier 1946. LETTRE RECUE

JAM § 1946

Monsieur Gérard Tremblay, SOUSESTE
Sous-ministre du Travail, DU TRAVAIL
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC,
P° Qe

RE:-Industrie du Lin Ltée,
&

Union des Ouv. du Textile-

e lle

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre lettre
du 4 janvier, accompagnée d'une copie de convention
collective de travail intervenue entre les parties ci-
dessus mentionnées, déposée à vos archives, sous le nu-
méro 432, et à nos bureaux, sous le numéro 459.

Bien à Vous,

Le sec.-adjoint,

LeMassicotte,LL. L,
nc/

 



 
Tæ1026

|
MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, co 4 janvier 1946,

Monsiour le socrltairo,
Corvaission do Rolations ouvribros,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsiots, sous pli, à titro do ron-
-"sol;'nonont, copio d'uno convontion collectivo de travail
intorvonuo on vortu du là Loi dos 3yndficats profossiomols
ontre les Industries de Lin, Limitée et l'Union des ou-
vriers du textile-coton de >ru:mondville, Inc.;

oo contrat synlionl à 6t0 dûéposs à nos archivos lo 12 octo-
bre 1945 sous lo nuubro 482.

Sinodronont 6 vous,

LA sous=rinistro du Travail,

Gérard Tronblay

H=13



cs LETTRE REÇUE
CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q., JAN Q 1946

SENT

8 janvier 1946, 1)}TRAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, Qué.

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre lettre du 4
Jantier 1946 incluant copie de la convention collective
de travail intervemue entre "Industries de Lin, Limitée#
et l'Union des ouvriers du textile-coton de Drummondvil-
le, Inc.

Il me fait plaisir de vous informer que
nous conmuniquons aujourd'hui même avec l'employeur con-
cerné afin de connaître la situation antérieure concernant
les conditions de travail et aussitôt qu'une réponse sera
reçue, le tout sera soumis au Conseil.

Je vous remercie et vous prie d’agréer l'ex-
pression de mes meilleurs sentiments.

H.C. LeBrun,

* Administrateur délé

re{Ar
JC.Mottard/ge /

/ 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

QUEZEC, ce 4 janvier 1946.

A l'Administrateur délégus,

Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC .

’

Monsieur,

Je vnus transmets, snus pli, pour étude
et considération, une copie de la oonventinn
collective de travail intervenue en vertu de la
Loi des Syndicats professionnels entre "Industries
de Lin, Limitée" et l'Union des ouvriers du
textile-coton de Drunsondville, Inc.

Je vous dirai, pour votre informatinn, que
ce contrat syndical à ôt6 déposé à nos archives le
12 octobre1945 sous le numéro 432.

Sinoërement à vous

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

T-1039 
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QUEBEC , le 3 décembre 1945.

#

Monsieur Honoré D'Amour, président, / p
Fidération nationale catholique du A
Textile ince,

Ville St-Joseph,
¥

Drumcondyille. ITN/ \£
\ \ :

Monsieur,

Mous vous incluons un certificat constatant
le dipôt fait À notre ministère le l2 octobre 1044,
sous le numéro 4352, d’une convention collective pas-
sée entre "Industries de Lin Limitée” et l’Union des
Ouvriers du Textile-Coton de Drummondville Ine.

Noue comprenons que l'ussociution ouvridre
a obtenu se certification de la Commission de Rela-

tions ouvrières et que cépie de l'entente syndicale
a oté truusmise & ludite Commission de 11876 qu'au
Conseil régional du Travail pour approbation.

Nous soumettons cette convention A la Com=-
mission du Salaire minimus, Zdifice Villeneuve, 286,
rue 3t-Joseph, Jiédbec, qui nous fera connaître si olle
comporte des conditions de traveil aussi Gvantuçeuses
que celles de sss ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de nos
meilleurs sentiments,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

IF

H-9



a
h
e

4
*

|

|i
3
a?
-, 4

+
1
|

y

x
e

 

wn = x a Ti ue Co +. : # ES re”.x LA, RN NL TRAE
. es EYE = pret 2 * ar té ge”: BHT ny > 2 agir A

STPPSEE SEmddo ECR A te

JBC, le 3 décembre 1945.

MonsieurJ, We Yaxley,

"Industrie du Lin Limitée,
710, Carré Victoria,
MONTREAL»

Monsieur,

Mous vous incluons un certificat constatant
le dépôt roit à notre ministère le l octobre 1045,
sous le numéro 432, d'une convention collective pause
sée entre "Industries de Lin Limitée”, et l’Mion
des Ouvriers du Textile-Coton às Drummondville Inc.

Nous camprenons que l'ussociution ouvrière
a obtenu sa certification de la Commission de Selue
tions ouvrières et que copie de l'entente syndicale
& oté transmise à ladite Commission de m3me qu'au
Conseil régional du Travail pour approbation.

Nous soumettons cette convention & la Come
nission qu Saluire minimum, BEdifice Villeneuve, 86
rue St-Joseph, quibec, qui nous fera connaître si elle
comporte drs conditions de truvuil aussi avantarouses
que celles de sos ordonnances.

Croyez, c'ier monsieur, à l'oxprossion de nos
neilleurs sentiments.

Le nous-ai istre du Travail,

Gérard Tremblay.
IF

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(8 RQ. 9 1941, oh. 162)

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le Gouaième

jour du mois de oetobre mil neuf cent querante ” oing

le ministre du Travail a reçu de “Industries de :in'Liaitée",

et l’Union des Ouvriers du Textile-Coton de Druunondville Ines,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 438 savoir:

Une convention en date du J °0tobre 1945 passée entre

*dustries de Lin Linitée”, et l’Union des Ouvriers du Textile -
wd 4

Coton ds Drummondville Ine.

Donné en l'hôtel($y,gouvernement, en la cité de
Québdes26°° Jour,1§3mois de

mil neuf cent quarante-

(Sceau) ; Le sous-ministre,

1-894 H-1
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Québec, le 19 novenbre, i345.

Monsieur Honoré D'Anour, président,
Fédération nationale catholique du Textile inc.,
Ville St-Joseph,
Drummondville.

Monsieur le Président,

J'ai bien reçu votre lettre du i5 novæsbre et je suis
heureux d'apprendre, qu'à la suite de vos ruchercnes, 1'imbroglio,
qui a fait l'objet de correspondance précédente encre votre l'édé-
ration et le ministère du Triv:il, a été éiizinu; ie uinistère
du Travail procédera par enregistrement de vos conventions collec-
tives dès que celles-ci auront été corrigées pr les représentants
de la Dominion Textile Compuny et ceux de votre organisztion,

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'expression de
mes meilleurs sentiments.

J.0'Connell-Msher, Sous-ainistre adjoint.



KetARIA
Président Secrétaire

HONORE D'AMOUR 1, . . . C. A. MAILLOUX
viesjes Fédération Nationale Catholique Moor
Drummondville du Textile Inc. Tél. 507

Tél. Bur. 4406

Tél. Rés. 2607 SIEGE SOCIAL

Ville St-Joseph, le..l15..novembre...l345. 194 
Drummondville

Monsieur J.O!'CONNELL MAHER, LETTRE REÇUE
Sous-ministre adjoint,
Ministère du Treveil,
Hotel du Gouvernement, NOV 17 1945

muébec.
vuébec BUREAU DU

SOUS-M.XISTRE
; ‘os € DU TRAVAI

Monsieur le sous-ministre adjuint, L

En réponse à la votre du 9 courant concernent
la signature d'un contret syndic: 1] entre Industrie du Lin et
L'Union des Ouvriers du Textile-Lin de Dru:rondvilie, ie dois
vous epnorter les dét: Îls ruivants au sujet de cette affaire.

Les avancés “ue vous fcites dans votre lettre sont
exacts, cur en fuisent le relev- des minutes des 2assemblees de
l'Union des Ouvriers du Textile-Coton, 11 upnert ruc ce n'est
pes le nom ‘ui fut chinge, mais les qualifications nicessiires
nen deverir membre de !'Tnion des Ouvrlers du Textile-Cotor.

En consequence le nom de l'Union cortr:ct ke

devraæit être "Union des Ouvrieérs du Tert:le-Coton" et ‘:0n
"Union des Ouvriers du Textile-Lin",

Nous nois mettrons en comwwunicr tin “vec la

Comnagnie intéressée afin dtepporterla rectific:tion necessuire
à cette erreur dot nous som es ertièrerent res’ orgable et "ous
vous vrions d'accepter nos excuses pour le trouble ue nous vous
avons causé et vous remercions d'avoir attirer notre attention
sur le sujet.

Honoréhme, .Loreen
Fédération N.C. du Textile Inc.,
Ville St-Joserh, Drtville.

HD/CEF



Québec, le 9 novembre 1345,

donsieur ilonoré D'Amour, président,
Fédération nationale catioli;ue du Textile, Inc,
Ville Ut-Jdoseph,

Drummondville.

donsieur le président,

J'ai bien reçu votre lettre du 2 novembre
faisant suite à la correspondance quu nous avons échangde au
sujet du contrat syndical que l'Union des ouvriers du textile
lin de Drumaondville, Inc. à signé avec l'Industcie du Lin,
Linitée.

Je note vos explications à l'effet que
l'association contractante aurait demands un changement de nom
au Secrétariat de la Province. Le vecrétariat de La Province,
avec qui je ne suis mis en communication, me rapporte que la
correspondance a prêté à confusion. IL ôtuit d'avis qu’il a'a-
gissait d'une aidition à un erticle de La constitution au lteu
d'un changement de nom, C'est pourquoi la raison sociale de
l'association est restée la nêne.

<uoique la certification de la Comuission
de relations ouvrières ait ete faite au nom de l’Union des
ouvriers du textile, coton ct lin et leurs dérivés de Drummond
ville, il reste que la désiynation du gyndicat contractant sur
la convention collective n'a pas la forne officielle.

Je vous prierais de nous faire tenir une
copie de la correspondance jui a été échangée en 1944 avec le
Secrétariat de la Province en vue de ce changement de nom. Hous
prenirons la question directement avec le Secreturiat et nous
tâcherons d'en venir à une entente.

Bien à vous,

Le sous-ministre adjoint,

J. 0'Connell-élaher



 

NASFINEK

Président Secrétaire

HONORE D'AMOUR 1, Le . . C. A. MAILLOUX
sen Fédération Nationale Catholique Mogog
Drummondville du Textile Inc. Tél. 507

Tél. Bur. 4406
Tél. Rés. 2607 SIEGE SOCIAL

Ville St-Joseph, 1...2.©Vembre 1945. 194
Drummondville

Monsieur J.0)!CONNELL MAHER a
Sous-ministre-adjoint, ’ LETTRE RECU:
Ministère du Travuil, |
Hotel du Gouvernement, NOY 5 1945
Québec.

BUREAU BU
BOUS-M idiSTRE

Cher monsieur, DU TRAVAIL

En réponse à la votre en dâte du 17 octobre dernier,
dans laquelle vous me faites part du fait qu’il vous est impossible
de retraçer l'incorporation d'un syndicat sous le nom de "Union des
Ouvriers du Textile-Lin de Drummondville."

Voici les faits cui sont survenus en cette affaire:
Fn février 1940, nous fondions un syndicat, parmi les employés de
Drummondville Cotton, sous le nom de "Union des Ouvriers du Tex-
tile-Coton de Drummordville Inc.". Ce syndicat reçu son incorpo-
ration et fut enrégistré au greffe d'Arthabaska.

Par la suite "Industrie du Lin Limitée" ayant été
fondée et sur la foi de renseignements obtenus de la Commission
des Relations Ouvrières, 11 devint évident qu'il fallait modifier
le nom de notre syndicat afin d'obtenir un certificat de recon-
naissance nous permettant de negocier avec la Compagnie.

wh . Le 27 mars 1944 nous nous adressions au Secrétariat
A Provincial afin de faire modifier le nom de l'Uniondes Ouvriers

™ du Textile-Coton ummondville Inc." en celui de "UNion des
Y ouvr 5 du Textile Coton et Lin e eurs derives de Drummondville."

NAN Le 29 mars 1944 nous recevions sons la signature de
J M. Jean Bruchésie, la lettre suivante :

"J'ai bten l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
27 mars dernier, nous faisant part d'un amendement apporté
au paragraphe B de l'article 6 des règlements de "Union des
Ouvriers du Textile-Coton de Drummondville", lesquels nous

sont transmis pour approbation."

Cependant à la suite de votre lettre les recherches
que j'ai faites m'ont permis de constater que ce changement de nom
ne fut pas publie 2 la Gazette Officielle.



XMotowsekokx

ne.
C. A. MAILLOUXHONORE D'AMOUR , 1, . . . A.

NOREDAW0!E Fédération Nationale Catholique Moros
Drummondville du Textile Inc. Tél. 507

Tél. Bur. 4406

Tél. Rés. 2607 SIEGE SOCIAL

Ville St-Joseph, le.......2--novembre- 1945 . 194

Drummondville

-2-

Monsieur J.0'CONNELL MAHFR,

Toutefois nous avons obtenu un certificut de recon-
naissrnce de la Commission des Relations Ouvrières pour ce syndicat.

Lorsque les conventions furent signée nous nous
sommes servis du nom apparaissant sur ledit certific«t de la
Commission.

Espérant que les renseignements qui precedent seront à
votre satisfaction et que s'il reste oueloues formalites à remplir
c'est avec plaisir que nous nous y conformerons.

Votre bien oblire,

Honore D'Amour, président,
Fédération N.C. du Textile Inc.,
Ville St-Joseph, Dr'ville,P.0.

  
ar : 0pie CA ; pd Papucoht

Charles-Edouard Faucher, secrétaire.

HD/CEF.
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québec, le 17 octobre lv45.

donsiecur ionoré D'Amour, président,
Fidération nationale catiolique du Textile, In0.,
Ville St-Joseph,
Druamondville.

Monsieur le président,

J'ai bien reçu votre lettre du ll octo-
bre qu'accompagne pour dépôt, en vortu de la Loi des syndicuts
professionnels, la convention collective intervenue entre
l'Industrie ju Lin Linit:e uù l'Uiion dus cisriar: us taatile-
Lin de Druanondville, Luc.

ivant ae vous lulve Louls un curtificst
de dipôt official, nous uinerions vous cunsulter sur La
validité d'incorporation du g,ndicat contractant. L'incorpo-
ration de certains syndicats professionnels, coane vous le
savez, se fuit au Lecrituriut de la krovince. IL ayyert jue
l'Union des ouvriers du textile-lin de Lrunuondville, Inc. ne
serait pas incorporde. Lus officiors du vecr:tariat je la
Province nous ont lait rapport <ue si cette union était incor=
porée, elle auraii cusngd son nom on Celul Je Ausociustion de
la Sole de Colunise de Lrumaondville, en février lu44.

Ju vous prieruis ue retrucer lec forma-

lités qui ont eu lieu lors ue l'incorporution et ce uous fuire
savoir votre point ù ce sujet.

Bien à vous,

Le sous-ministre adjoint,

J. 0'Connell-ilaher
G.
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HONORE D'AMOUR > > ° ° ° JA

horeoa® Fédération Nationale Catholique save
Drummondville du Textile Inc. Tél. 507

Tél. Bur. 4406

Tél, Rés. 2607 SIEGE SOCIAL

ville St-Joseph, le 11 octobre 1945. 194
 

Drummondville

M. Gérard Tremblay, sous-Ministre, LETTRE RECUE
Ministére du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC, P.Q.

mov 19 1945

BUREAU DU
SOUS-MINISTRE

Monsieur, DU TRAVAIL

Vous trouverez dans la même copie authentique d'une
convention dellective intervenue le 5 octobre 1945, entre
"Industrie du Lin Limitée” de Drummondville, et "L'Union des
Ouvriers du Textile-Lin de Drummondville Inc.”

La présente convention à été soumise au Conseil
Régional du Travail pour approbation. Elle fut de même déposée
à la Commission des Relations Ouvrières de Québec.

Nous vous serions très obligés de nous faire parvenir un
certificat de dépôt. De plus nous vous serions très reconnaissants
de bien vouloir faire parvenir copie authentique de tel certi-
ficat à "Industrie du Lin Limitée dont le Bureau-chef est situé
à 710, Carré Victoria, Montréal. Le gérant en est M.J.W.Yaxley.

Vous recevrez agalement copies des conventions inter-
venues entre "Dominion Textile Co. Ltd." et nos Syndicats affiliés
de Montmorency, Magog, Sherbrooke et Drummondville. Nous vous
serions très obligés s'il vous était possible de nous faire par-
venir copie du certificat de dépôt de ces conventions.

Vous remerciant de votre généreuse et intelligente
collaboration dans la négociation de ces conventions collectives,
nous vous prions de nous croire,

af Vos très obligés,
7

& y WF Y

Ww VA 9 Fédération N.C. du Textile Inc.,

p.45 . ; _
I ce Par: ZZiit ComU vt AA

Aoat A Honoré D'Amour, président.
À
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Kosessity of Kffietent Protuetioen, Autiole He. SD.
Right of Company prepose changes fn tests, Article Ne. MN.
Arbitration Tasks & agen, Articles Ve.15,20,27,28,30,00,Me

Operations not otipuletot, Article Ke. 38.
Nourse of Labear, Arttele 96, SV, 38, 90, LD

Overtine Yremian, Article Ne. 88, 90.
Overtime, Article Be. 41.
age Isevecsss, AvSidle Ne. 45.
Glassifioution, Article Né. 46.
Tenporeny Vege Bates, Article Ne. 4û.

Fioscueut Imployess Feutting Tenpererily dy the tour, Autiele No.BB.
Paid Vaouttions, Artiele Be. 56.

Ve venlé soit She Souré te écal with this matter as expoéitionsiy
eo» posotdie mé if tt is nosessary $e ebtein the appreval ef the National Far Lebeup
Boaré defare putting those vage cdjmotmente (900 offess, wo would ask your Meerd
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FAR BT BUTRES IYDUSTRIES DR LYW LINITER,

le

présente convention à pour Mut 4'4%adliy dans low inéuetrio un

ordre social conforms eux prineipes de justice tout en visant 1e

progrée inéwetriels

a)

Compagnie ot l'ion, lesquelles œnststont :

a AY

COUVRETION OMLIRCTIVE DR TRAVAIL

corporation légalement wnstitule,
K aymt son otôge soctal en la of
0 Ge Nentréal et un établissement

Drummondville,

ci-aprés appoléet

LA CONPASNIE*

PREMIERE

L'UNION DRB OUVRIERS DU PEXPILEo
LIN TR DROMMONPYILIE INC,
une association é'engp ‘
curestotrée et ine aaven :

Le o Synéieats es Leone
21s, B.ReQe 1941, Chapâtee 162.

ci-après eppolées

eL26vyror®

SR

DRCIARATION DRS PARYIRS

Ia Osmpagnie ot 1l'Tnion entendent mutuellement gue la

Par l'établissement do relations harmoniouses entre la

1) Dens l'acceptation sinoûre où définitive de

l'Union par le Conpagnie comme corpe respensable

pour coopérer & la solution des problênes ouvriers

ea noulin;s

11) Dems le reconnatosance sinedre ot définitive par

l'Union du droit de la Conpagnie & moderniser les

méthodes de proguetion et le machinerie dans son moulin;

£11) Sens Ja romenciation par l'Union où la Cunpagnte
À tout moyen wmilstéral do colution des problduse 60 - :
travail s'élovent au moulin, ot dens l'exécution preaghe7

et complite par l'Union et la Compagnie de toute éé- =".

cision rendue par les corpe juridiques préves Gens la A,

présente convention; et .
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») Par la pratique de coopération qui, tout on Fres-

poctant L'antononie de l'Union et la responsabilité de la Com-

pegnie t

1) assure d'une pers 1s respect do la éignité

humaine dos travaillows ot la satisfaction de

leurs justes deseins éoonemigues ot seeimx}

1t) produit d'entre part l'amélioration de l'of-

ficachté de l'employé et l'avancement des intérêts

de l'industrie;

111) emêneo enfin, de plus on plus, la coopération

organisée ées employée et de l'administration pour

le dien conmn de l'entroprise par l'exercice în-

telligent de leurs dovetire réciproques.

2. T1 est convenu per les présentes que le Compagnie

et l'Onton ent l'obligation et la responsabilité:

a) De maintenir dos relations harmoniouses dens 1'in-

éustrie textile qui se compose dos employés ot de la directions

») Aussi de sauvegarder leurs intérôts et ceux des

consommateurs de leurs produits conjoints.

3e Les Goux parties s'engagent solennellement &

resposter chacun ées terms du présent eontret,

CONTINUITRE DU TRAVAIL

ke B'12 survient un désaccoré ou wn grief quoloon-

que entre les parties aux présentes, l'Union ou ses moubres no

provequerent ou no pronéront part 4 muoune grêve, relontissement

de produetion, arrêt de travail eu piquetage, même patsible, et

co peur quelque raison que 00 soit durant l'existence du pr ésent

contrat. Senblable désaceoré ou grief sera sujet au réglement

final conformément eux dispositions préveess dms la section du

présent contret concernant les griefs ot l'arbitrege.

Se ia Compagnie convient de mm pas faire de sont

gréve ot de maintentr un programme d'opérations aussi régalier

que le permettent les prineipes de saines affaires où d'efficacité .
de protustion.



BINERISTREMENTY PE LA CONVENTION

6. Los parties conviennent que la présente conven

tion sera envrogliotrée conformément & la Loi des Syndieate

Professionnels, S.NoQ. 19h1, Chapitre 162.

RECONATSSAN CR

Te Per lee présentes, l'Union. Géelero qu’elle a été

étmont rocennme par le Commission des Relations Ouvriêres de

Québes ot la Compagnie s'engage à recomaître ladite Union

come le soul agent 6e négociation collective pour tous ses

employés de Drummondville occupés aux opérations wm ntionnées

dans 1a liste ei-amnexébe.

DE LA PERCEPTION DER OWMRINOITIONS

8 A le roquête de l'Union, la Compagnie convient

par les présentes qu’elle pornottre & l'Union de percoveir,

dMaque jour de pale, 19s contributions de ses membres, en un

endroit convenable qu'elle mettra & le disposition de l'Union

sar le propriété de le Compagnie

CONYTE PARIPATIR

9% pms lon quinse fours Ge la signature de la pré-

sonte convention, um cenité paritaire sera fermé. Ce œnité

aura pouvoir do surveiller l'oxéoution de la présonte convention

collective de Sravall, d'étudier let griofs don employés ot de

contribuer au maintion de la discipline parui les employés.

10. - 060 confté se-composera Ce six employée de la Come

pagnie dont trois seront nommés par la Compagnie ot trois par

l'Unton. Les trois noubres noumés par l'Union devrent être Ces

employés permanents de la Compagnie, aveir 21 ane révolus, et

chaoun devra avoir complété au Mins un an de service contim

avec le fengagnies. Copondant, si 1'Unien a retemu les services

complets d'un agent d'affsires, colui-el pourre être un des trois

voprésontants de l'Union,
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13, Le oonité paritaire tientre une réunion mensuelle

régaltère et pourra ee péunir plus souvent, sur entente mutuelle,

et les cirernstanses l'exigent.

22. Les membres Qu conité paritaire représentant l'Uniem

sorent nommés par récolutio adoptée À uno assondblée générale de

L'Union, dent copie dtment certifide sera tremsmise 4 la Osmpagale,

Les mentres êu contté paritaire représentent la Osmpagnie sevens

nommée par le surintendant qui en avisere l'Union.

13. Los yocommmdéations én eonmité mritaive seremt

trensmises par écrit & l’Union ot 4 1a Compagnie,

2h, L'un dos nombres du contté paritaire agire comme

scerétaire et fers rappers officiel des délibérations. Pwr on

tente mutuelle, une soptiône porsenne pourra assister dans le

bat seul of bien défini de rédiger le procbs-verbel de l'asseme

ibe,

1%. Le œnité paritaire sure ensei les privilêges of

rosponsadilités du Concotl du Travail actuel, partieuliérement

en ce qui concerne le oystême Ce suggestions actuellement on

vigueur dans la Compagnie.

DRINGUR DEPARTINENTAL

26. L'Union, par son exéeutif, désignera un délégué

dens chaque département et avisera le Cumpagnio de cos nominations,

Co délégué aura pour mission de s'enquérir de tout grief ou éif-
Floulté dont 11 oora satîsi por les employés de sen département,

Le nom du Célégqué sera affiché en tabloan Ou département

17 | Aucun pouveir do diocuseion ou do riglemsnt du sas

@i lut cet sounis n'est conféré & ce Gélégué dent Le tâche ee$

strictement limitée & colle d'un enquêteur, Ses fonctions serent

ée feire rapport en œnité paritaire.
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18. L'enquête que fore le délégué no Géovra on mouse

fagen mire aux opérations Gens le département. Le Gélégué ne

éevre pas abuser 6e sa fonction ni négliger son travail réguâter.

8°31 y à abus le cas sere référé eu cenité paritaire.

19. | Pour 1'ozanen do tout grief quiwa ewpleyéd pews

avoir, la Compagnie ot 1'Unton établissent le procééure suivantes

a) La questien sera d°aberd soumise par à 'employé

ou le délégué Gépartenantal & son contremaître pour décision;

») 81 la déciston obteune n'est pas satisfaisante,

l'employé, porsoemellement ou por l'intornééiaire du délégué

Géparteonental, pourra soumettre sen eas par éertt en ourintende

ant, & l'assistant 60 co dornier, ou an cemtté peritaires

e) Le ééeiston, seit éu canité partteire ou du sw

intondent ou 40 son ac stat, sera rontue par boris)

e) 8t le grief n'est ms remééié dam un Gélai ratoon-

nebdle ot d'une façon satisfaisante, 12 pourra être sounis par les

représentants ée l'Union aux officiers de la Compagnie, au bureau~

chef.

ARBITRAGE

20. St, aprês avoir épuisé tous Los moyens décrits ex

présentes. l'Union croit que dos griofe n'ont pas été équitadble-

nent remééiés, ou n°11 curvient entre les parties eux présentes

dos difficultés sérieuses, wn malentendu ou un différent concernant

mire chose que les têches ou les teux & la pièce et qui n'auraient

pas 686 réglés par la discussion entre les roprésentants de le

Compagnie et de l'Unton, ou par l'intormééiaire du comité paritaire,

Les parties s'engagent & recourir & la esneilietion ot 41'arbitrege

en vertu de la Loi den Différends Ouvriers fe Québes, S.R.Q 1941,

Chapitre 167, pourva que ladite Loi soit @plicable ou, st Nu
plaignent le préfére ou si ladite Loi n'est pas spplieadle, alews,

conformément À 1e procédure do -apréis exposées
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Be Dens tous les cas Qui ne sont pas couverts

par ladite Loi ei-dessus mnblonsée, ou dus le ons où le j

plaignent 2e préfére, l'en pourra suivre la procédure suivente, i

saveir: Jos parties 4 la présente œnvention dhoiîsirent un

arbitre qui se joindre au eonité paritaire pour le rôglenent

de semblables cas. Le eomtté peritaire ainsi cemstitué de-

viendye alors un omsoil d'arbitrage. 81 les partios ne pouvent 3

pas s'entenére sur le choix d'un arbitre en dogk d'une période |
de ein Sours, l'arbitre sere al ars chelisi par le Ministre du

Travail és la Previnee, |

22, Les recommandations du conséilld'artitrage sevens

finale s et les parties s'engagent À signer, dds la formtiam

éuéit emseil, tout document § 1'effet qu'elles acosptonts le

décision dudit conseil ot s’y somformsrent,

TACES

23e. TI est convonu ot roconma dans l'intérêt mutuel

des parties aux présentes que les tâches ot Les poureentages

d'offiensité doivent pornottre une production efficace, au plus

des prix possible, tenant compte Go l'échelle des salatres on

vigueur. |

2h, I1 est également convem ot recommm que c'est le

érott 42 la Ormpagnio de proposer ées changemnts dens les

tâches ou dans le travail assigné aux employés dens le tut

atégaliser 106 têches conformément aux pratiques modernes de

1'industrie ou sux standards ée la Compagnie, ot ce pour les

coonpations apécifiéos dans la liste et-;feinte,

YACHES0AVXOXALA PIE

29, n°41 stélêve quelque éiffioulté dam 1 'ésatiisse~

mont des têches ou des taux & la piles, la procéture suivante

sera suivies

a) - Le dasngement prepesé sere sewnis en cenité marie

taire pour étude ot discumiam, Toute oxplicatiam ot renseigme-

mont nécossair es seront fournis au conité péritat re.

») Une période de éoux (2) semaines sera accoréée aux
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représentants 40 l°Inionafin de lour éonner l'occasion d'ox-

pliquer aux employée eocornée le Mangenent proposé.

8) Apres cette pivieds Ge Goux semaines, 11 y mre
wns 4iseussion finale avoc le coutté paritaire, consernant la

nature emnote des changements. Coun-eû seront nis en pratique

énrant wae période d'essai de soixante (60) jours.
4) . Durant le période d'essai, las employés concernée

travaillerent sous les nouvelles condittens et selon les nouvesuz

toux, Copondant dans œueun cas, le gain horaire ne devra Ge

infériour À quatre-viugt-0ix pour cent (908) des gains moyens de

l'employé éurent le mois précédent la péricée d'essais

26. Uno semaine avant l'expiretion de le péricée d'es-

sel, le conité fore uno revue des résultats obtems durent la

période d'oscul et ossaiera G'en arriver À une entente emeey-

nant les changements proposés, |

27. 8781 n'y a pas d'entente sur les têches ou sw les

taux & la pièes, La question sera soumise au ministêre du travail,

par l'une ou l'entre des perties, dons les 25 joure qui suivront
la péviote d'essat. Le mintotôre Gu Travail noumere un ooneiliae

tow qui tontora d'enmnor les parties à une entente, 8'il n'y à

pag 40 contestation dams les 15 joure prêves, les têches et Bs

toux À Ja pides seront considérés conne accoptée per ba enployée

concernés. |

26, a) SL 1e conetilation n'anône pas le » parties à me

entente, la question sera scantse À un cenité d'ertitrege. Ce

conité coran feyné d'un représentant de chacune des parties et d'un

président Ge wr choix.

») SL dans wn dial do cine Jours, 1s parties ne peuvent

s'entonêre sw LL choix d'un préciéont, 1a questien cora référée

eu Ministre Provinetid, du Travail qui choisira un président 4 même

une liste d'ingénieurs en textile généralement recomus comme dois.

On entend par fingéniews en textile eoux dont La spécisité voconnue

| est l'évaluation des téches ot des taux À la piles, o% qui sent

pioinenent qualifiés et posabdont l'expérience de tels travenne

e) La Îtote peurra comprendre égaleonent les noms &e firmes

d'ingénieurs on textile recommues come étent compétentespleinement

qualifiées où pounédéant l'enpévionce Ge tels traveun,



cst ; _ D ; ; Aer Le Y ps ve _ , Ee 2.7

OV Faas ARS à tee LULU 1 T2UT
: TLE +0 - 1 ’ TETE ES A ¥
ce La EL 0 a SE
¥ EE x. ; pa 4 . +. ;

Tea ar 0 “ :

e) Le ‘président , par conséque nd, pourra être d'une Ha

firme roconme ‘d'ingéniows on textile ou un Lensvennsinéenie=5te |

ment reconnu comm étant compétent, pleinement qualifié et ayant

l'enpérienes éme l'évaluation des tâmes textiles où éon teur

4 le pises.

e) Loc frais Ge telles expertises sort défrayée par

le ministêre éu Travail ée la provines de Québec, |

f) Les déci sions ainsi renduwes soront obligetoires

et les parties s'engagent À s°y conformer,

29, 81, 4 1'cccacion d'un changement contesté des

opérations ou des téches, la question cet soumise À le concilia-

tien ou & d'arditrage, les têdMes ot les taux on vigueur avent

la cigrabure de co contrat redoviendvent en vigueur dam la conaine

Qui euivre la fin Ge la période d'essel ot l'augnentation prêvae

& la cééule des anlaires où opérations ci-ennoxée sera ajoutée

aux gains de l'employé ou des enployés concornée tant que la

décisien dosarbitres ne sera pas rendw,

04

30. La ééetsion dos artêitres en co Gui concomme Leo

gages sera rétronetive pour le tenpe de la période d'essai ei

les arbitres on décident at note

Ne. 81 le amgements proposé ont ét § une modernisation

Ge 1e mehinorie, Gérant la période de récrgçantsation À être éée

terminée par le Compagnie, les enployés cn cornés serent payés

ouivent J» taux 60 l'opération on vigueur event la signatwe és

ce contrat. Lorsque la périede de réorganisation sora terninée,

l'on suivre la procédure indiquée eux clauses 25, 26, 27, 38, 29, 30,

32. L'Unten, aves 10 consonbenut én contité partitatre,

mis sms frais pow Ja Coupagaie, pourra déléguer un représentent :

e) Pour observer les effets de tout Ampumt ée tête

dwant la période d'’ossai $ et

») Pour euvrvetllor les toto chrenométriques gui seremd

faits pour établir ou nodifter les têtes ou Les taux & la ptiéoe;

eu
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o) Pour effectuer lui-même, en sêne teups que le

représentant de la Conpegnio, des tests chronenéttiques pour wn
fins de vérifications Ces trevenzne Gevreut pas gêner le bon

fonetionnenent du département.

ee
33. Los taux Ge salaires pour los opérations non otte

puléos éme la cidule ei-ftints devrent être étudiés par le

comÎté paritaire, f'12 neo pout y awir entente, l'affaire sera

rétérée en Conset1 Régional eu Natimals Le salaire ainsi Gfe

terminé sere rétreactif À le éate de signature de la convention

ou À le date de mise en pratique de telles opérations.

GREVE OU RALENTISSEMENT DU TRAVAIL

3he Tout employé eu euployée, meubdres ou nen de l’Unien,

Qui causerent ou prendrent part & une grive queloenque, Palontisoge

nent ou interruption do travail ou piquetage, même paisible, pour

quelqu reisum Que ce soit, sora ou seront renvoyée de la Cenpegnie,

08 tels enployée porérent tout privilége de réinstallation. Tout

employé, moubre do l'Union, qui awe été renvoyé pour cause de

violation des termes de la présente elmo, pourre en appoler au

comité paritaire qui aura le droit d'eneminer sen sas of, ow
prouve mffisante de nen-participatimd la grêve, ralentissement

ou interruption de travail ow piguetage, recommender sa réinstalle

ation,

DISCIPLINE i

55. Pour precédor en maintien ée J» discipline of &,

ben ordre, 1a Osmpagnie of 1'Unien con vionnent d'adopter Les

méthodes ot procédures suivantess

a) Réprinsmde porconmlle par le surintendmt, sa

assi eteut, le cm tremêitre ou lo second, solen que le situatio

l'exige ;
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») Suspension de travail sens palo pour une période |

d'un à 708s jours dams 10 cas d'une deuxiône 0ffense; °
e) Renvoi du service de le Compagnie pour une troi-

ciêne offense;

qe) : … Dans wn eas qui, d'aprêe l'opinion de la Compagnie,

ometitue wns offense sériense ou affvete sérieusement le maîn-

tien &e la étscipline parni les enployés, l'en pourra se étopenser

de. 1a procédure st-éoseus ot fuger l'employé soumetrenmat ot même :

le eugédier. Les cas jugés sammairemsnt par des officiers ocoupaut k

un rang infériowr & celui de surintendant seront sujets À vovisten

per le mrintendant lui-méme. Tout enployé se croyant Lécé

pourra soumettre aon cas es comité paritaire,

EQUIPRE EP? HEURES DE TRAVAIL

36 188 Mewes régullôêres de travail seront comms mit:

Selon l'abondance on Mn yereté de la mel n-d‘'oouvre,,

selon également lon nécessités de la production, le moulin ou un

départonmt queleenque du moulin femotionners d'après ue combine

olsen des équipes vuivantes

a) 40 T aceite À mtét ot de 2 pom. & 6 pon}

v) | dix heures do travail aves un intervallepour Le

couper de 2 heure, le travail commençant 391% & 6 oun 7 howes pene

te aout éu travail of 1'houre és souper sert détorninée per

le conîté parttaire; |

e) Ge Ÿ som À 3.350 pos AVOU me domi-houre 4'inter~

vupti pour le repas;

4) Ge 3.50 pom. & minuit avoc uno dont-howe d'inter-

Faption pour le souper}
Ge). Ge minuit & 7 sen. sans interruption, seit 7 heures

d'opérations continues. Uno pause Ge 10 minutes, tout on nainton-

ent la produetio, pourra être prise pour le repas.

Rien dans ce qui précédée n’enlôve & 1a Compagnie le éroit de faire

travailler cortaines équipes pendant doa he uros plus longues que

ci-dessus spécifiées, pourvu que los dispositions de l'article hl

concernant le pailonent du temps supplémentaire sefient cboervées.

37. Los équipes nontionnées & l'artiole 36 (a) (e) et (4)
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sent dos équipes Go jeur.

9”. L'équipe mentionnée & l'article 9 (0) core

ocestituée de persennel msoulin souleuent, conf éme De dé-

partenmis du Spreading, Prawiag, Reving, Reeling 8 Spiming

jusqu'd entente contraire. Ce employés recovers we prime de

1h31 Ge lour salaire au lion de tuto autre puâme de muÂt.

39. Les onployés constitumt l'équipe nontionmnés à |

l'artiole 36 (1) rocovront une prime do $0.09 per heure. Cotte

équipe sere cmatituée de la même mantôre que les éguipes mene

ttennéos & l’article 36 (a) (e) et (4).

ho. Les équipes sorent sujettes eux néconsités de pre-

Gustion do 1s Compagnie où ssront organisées omformémemt & college

ode Le Srevell continu sere pornis ot pratiqué lorsque les né-

consités de produetion l'enigerent. Ces doux ons sorvont œujots 8

1tappredation êu contté paritalre.

TEUPE SUPPILEMENTAN E

hl. Fous les enployés que concoruent De termes de cette

convention, sauf les garéions, los gardées en tVenpe de guerre, les

préposée & le diffusion et au Gévoloppeneut Ge Za force matrices ou

Ge le dmaleup, ures droid, pow lon herwos de travail excédent

Graranto-huit (h8) howes dans une nêne cenaine, À uno prime de

SOK, soit de leur salaty © horaire régulier ou de la moyenne hevaire

gagnéde & 1s pides, suivent le cas. Pour le caleul des heures Ge

travail supplémentaire, en tiondre compte éco ures do travel l qui

myeiont norm loment 6460 trovaillées durant l'un dos Jours fériée

préves & la présente eemvontion.

PAIE HEUDOMADARE

ke. Il est entendu par les présentes que les salaires

seront payée chaque soutine aussitét que les ma dhines À comptabilité
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nécessaires ot le porsennel voquis pourront être obtenus.

Les parties s'entendent our le fait qu'en tiontre une assemblée

Gans les trois mots À compter Ge la signature Gens présentes afin

d'exaniner 40 nouveau cette question À la luniêre Ge la oftuatien

améliorée laquelle, 11 est À copérer, existera à co moment. On

fixora alert uno date asrinitive pour le commencement de la pato

hobdemadaire,

h3. Sujet & l'approdbation du Conseil Réigims) du Travel},

les augnontetions Ge salaires proposées où apparetssant À le

cééule ei-jeointe prendrent effet dens les trente (30) jours qui

suivront ls signature de la présente ouvontion.

CIABSIPICATION

Aso Les parties conviennent qu'il appertiendre À la

Compagnie Goclassifier ses employée d'après le liste d'escupations
ennozée ex omtras. |

MODE D'INIORMATION COV CERNANT
LES TAUX À LA PTEŒ

kS. Les teux pour traveil À Ja piles seremt affichiés

dans chacum dos départements de telle sæœte m°ils puissent être

emosultés par les employée. En dedans des trente (30) jours quit

ouivront 1a ctguature de la envontion, la Cempagnio fouvnire À

1'Union una liste conplête de ses taux & la pideo et du poureent-

ago d'efficacité roquis pour chaque téche.

CHANGEMENT TENPORAIRE D'OCCUPATION

M. . Un enployé requis tenporatirvemnt d'exécuter une

opération autre que celle l'occupant normalement devra receveir

le taux de cotte opération si oo Saux est plus élevé que colui

‘11 regoit pour sen travail régulter; 11 continuera copendent

de recevoir le taux de son travail régullor ol le tmx préw pow

l'’entre opération qu’en lui demante ont inférieur À son taux pé-

qulier.
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kT. Tout enployé n'ayant pas rogu ms préaladle wm

avis que 008 Services n'étai ent pas requis oF qui se rapporte

es moulin pour sa tâche régultére habituelle, éevra recovetr

un montent équivelmt À doux houres de son traveil régulier,

sauf of & con arrivée an moulin 11 n'était pas poostble de

l’engager à sen travail régulier pour des raîsons hers du

contrôle dé la Compagnie.

SALAIRE D'ASTENTE

he. 8%, & la domnteo do le Compagnie, un employé est

yoteonu su moulin pour travailler, ot si la Compagnie ne pout

lui fournir du travail, l'employé awra lo dreit d'être myé

colon le taux régulier pour Le temps pendant loqnel 11 aura été

votoms.

ho. La Ceupagnie feuraire, sur demands, À sos employés

qi exFrent plus de trois noîs de service, umo carte à ’iéontité

Gonnent le non fo l'euployé, son coupation ot 1a date nu Gétres

ée son service avec la Compagnie. Cptte carte d'idonti té n'établtre

C'encune fagon la conpétonce de l'enployé. La rospeneadilité de

faire maintenir cotte carte À Gate appartiondra 4 1templeyéd.

IMPRESSION DE CETTE CONVENTION

se. Le présents cenvontion sore inyrinéo ot ditribuéo

par Ja Ceupagnte & chaque employé, mio les frais d'inprossion en

sorent partagée également entre la Conpagate et l'Union.

COURS D'INDUSTRIE TEXTILE

5. L'Ynten acoopte que pas moins é0 doux des membres ée

sen Exéoutif éovrent suivre rigulidrenmt Bs cows d'industrie tone

tile de la Compagnie ou en être éiplénés.
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52, Sf dme 10s enditions prévues i 1'erticde 33,

$1 ne sera fuit aucan travail les élmanchos ou jours fériée

euiveantes Jour &e l'An, le 2 fenvier, Tpiphonie, Vondrodt-Baint,

Ascensien, St-Jeen-Raptiote, Confédération, Pte Qu Travel},

Toussaint, Tmmaounlée-Conesption, Neel,

THNPS SYPPLRVMEFTAIRE LORS DES JOURA "ERTIES

$3. Tout empleyd roquis do travailler le dimanche ou

l'un dos jours féviés mentionnée & l'article précédant sere

payé d'après son taux réguiler, plus uno priue de 50É. nel

ne Sepligne pas eu garéieons, gardes en Venpe de guerre,

prépocée aux opfrations se rapportant qu développement ot & le

etffuston ée le free motrice ou de la shanlow,

DEPIVITION

5h. Dens 1s présente cmvention le terne "tmx odfeettf”

signifie le Samx agparatssant mue le têtre “taux otjootif® Gens

la cééuile od -enmouée.

ENPLOYE À LA PIRA
PRAVAYTLLANT à L'NEURR

ss. Bus le os où coonsiennolleoment certaine employés

4 1a pidee seratont appelée & traveiller & l'houre 116 servent

réomirés es taux odjostif.

VACANCES ANNUELLRE AVEC PAIE

$6. Le Compagnie semvient do cmtimmey, arent l'exis-

tonse de cotte cemvention, se omtune d'accorder à ces enployés

wwe semaine de vacances payées, au toux de RÉ du salafre brut de

l'onployé pour les douse mots précédant l'avant-déerniêre période

és pate avant les vacances, ou depuis sa date d'enuploi éme le ve

d'un employé ayant moine do douse mois de services dans D Caupagnio.

Cette vacance core oréinair ement accoréée per la Compagnie entre le
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30 juin et In POte êu Traveil où avis en core donné par la

Compagnie 19 plus tôt possible.

DUREE DE LA CONVENTION

$7 La présente convention dora on vigieur por ue

péricde d'un en de la deto du Gépôt de la éenvention à la

Commission des Reolatimmes Ouvriêres et se renouvellera to-

matiquement d'année en année, sauf Génoncint ion faite par éertt

par l’une ou l’eantre des partition, au noîns trente Jours avant sen

oxpiratiem,

ex vo? rx QUOI, les prttos ent signé en huit ptites, & Mentréai ,

erer-srz =four d'eatobre 1943,

POURS TNDOBTR IR LIV LIMITER

    

    

POUR 3 L'UNION DER CUVRIERS DU TRATILE-
LIN DE DRUMNONIWILIR IWO,
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Present Proposet Rate/Kr.

42 «30

39 48

44 80

AS 850

Suceper and Seratber 37 «0

ciler 89 ûé

Spianiag Leavers. First 4 Weeks. - «38

Present and Pro

Proposed Objective Tee, werk Rates
Pate per Hour will de figured frem

Objective Rate and
Company Standard Job

1sed then increased
by following $

Tou Bay 30 28.504

Spveaders 38 15.634

Drawing Muchine Tenders 38 19.634

Piese workers

pre

Proposed Objective
Rate per Hour

nohine
Gne Man per Machine 38 14829$

Tue Mon per Mnokine 0 3.71%

Reughirg Tenders 87 seu ZY0 |

Roving Mashine Tenders 8e 7.00%

Spinners 50 6.004

Reolewr Ponéere 38 18.634

rinéor » a8 vorF{20

en
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(ahbject to Revision)

OCCUPATION

Roughing temders

Spreaders

Drawing. Machine Tenders

. “Reving

Spimmers

Reecler Tenders

Winder Temders
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